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27 janvier 2026 – La Garde côtière canadienne doit déterminer si le projet proposé remplacement de la tour de télécommunications du mont Helmcken, situé sur le mont Helmcken, situé dans la municipalité de Metchosin, en Colombie-Britannique (C.-B.) est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, La Garde côtière canadienne invite le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés publics et pourraient être publiés en ligne.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 27 Février 2026 à :
Canadian Coast Guard – Marine and Civil Infrastructure 
25 Huron Street, Victoria B.C.
(236) 464-3649
Jordan.grootendorst@dfo-mpo.gc.ca
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Phase 1 : Les équipes de la GCC arriveront sur le site et retireront les antennes ainsi que l’équipement récupérable de la petite tour située à seize mètres au sud-ouest de la tour haubanée de 61 mètres. L’équipement récupéré sera ensuite installé sur la tour radar existante située au sud du bâtiment principal. Une fois ces travaux terminés, les équipes de la GCC procéderont au démantèlement de la petite tour.
Phase 2 : Cette phase comprend la construction de la base en béton de la nouvelle tour. La base sera construite à proximité du bâtiment principal, du côté nord, entre le bâtiment et la tour existante de 61 mètres. Les travaux comprendront le forage de la roche, un certain défrichage de la végétation et l’enlèvement de la couche superficielle du sol, suivis de la construction du coffrage et du coulage du béton. L’emplacement exact, les dimensions et l’espacement de la base de la tour seront déterminés en fonction des spécifications des livrables de la GCC et du plan de tour du contractant.
Phase 3 : Une entreprise spécialisée en installation de tours sera retenue pour concevoir et construire la nouvelle tour conformément aux spécifications fournies par la GCC. Le contractant se rendra sur le site et construira la tour sur la nouvelle base. La nouvelle tour autoportante aura une hauteur similaire à celle de la tour existante, bien que la hauteur finale soit déterminée par le contractant en fonction des exigences de conception et de structure.
Phase 4 : Enfin, l’équipe de gréage de la GCC retournera sur le site afin de transférer tout l’équipement de télécommunications de la tour existante vers la nouvelle tour. La méthode de démantèlement sera établie en fonction de la méthodologie proposée par le contractant.
